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EXTRAITS DES DERNIERS JOURNAUX
D'EUROPE.

 

A
—TL'influenza continue ses ravages à Londres-

Ou appreud de Jersey que la maladie a gagné cette   i'e où elle sévit avec plus de rigueur encore que le
choléra.
—Les ravages toujours croissants de la grippe |

continuent à entraver les affaires à Chichester.
Chaque maisou est convertie en hôpital. Les pre-
miers symptômes se révélent par une lassitude gé-
nérale dans tous les membres et un violent mal de
tête.
—A TunbridgeWells la grippe s’est montrée dans

toutes les maisons, ec dans certains cas, quoique
rares cependant, elle a sévi avec une rigueur ex-
trême sur des familles entières, Ramsgate, Canter. |
bury, Dover. Banff et Glasrown’ont pas été plus
épargués. Quatre-viugt-dix habitants de cotte der-
nière ville ont été enterrés hier, (Globe du 27.)

  
: qui affecte en ce moment la capitale, ralentit les tra- —Le duc de Sussex souffre en ce moment (30

Janvier) d’une attaque d'érfluenza.
— La famille de l'évêque de Londres se composé )

de 4%) personnes dont 36 ont été attaquées.par l’épi-
démie régnante,
—La grippe étend de tous côtés son influence

maligne.
tel et Persil ont déjà payé leur tribut à l’épidémie,
A la chambre des députés, la désertion de plus d’un |
Laurea révélé sou action. M. Delaroche et an grand
nombre d'autres peintres subissent en ce momentles
conséquences de la maladie à la mode. Les deux
tiers des élèves internes des collèges dela capitale
eu sout atteiuts également. La garnison fournit
chaque jour quarante militaires à l’hôpital du Val-
de-tirace. La préfecture de police compte aujour-
d'hui soixante-quatre inspecteurs et sergents de ville
alités; la garde mnuicipale est presque décimée et
fournit avec peîne le contingent nécessaire aux pus-
tes cuuifiés àson zèle. Ce matin (2 février) soixante
facteurs de la petite-poste n’ont pufaire leur service.
Enfin la grippe joue aussi sun rôle sur nos théâtres,

L'Opéra-Comique a été plusieurs fois déjà forcé de
recomposer et de décomposer ses spectacles. Le
théâtre des Variétes a été obligé de doublerses dou-
blures et de doubler les honoraires de ses médecins ;
le petit théâtre Saint-Antoine a été forcé d’annon-

cer hier vers six heures au nombreux public qui

remplissait la salle, que la maladie régnante venait

de frapper toute la troupe, et que l'administration

se trouvait daus l’impossibilité de jouer.
Heureusement, la grippe n’est pas dangereuse à

Paris. ( G. de France.)
—Ou écrit d'Arras, 28 janvier : ;
‘ La grippe vient de se déclarer au milien de

nous, et dans nos environs on cite plusieurs per-

sonnes qui en sout grièvement atteintes; jusqu’à ce

moment, aucun cas n’a été mortel. Cette maladie

paraît nous avoir été apportée par quelques étran-
gers’ qui en sont attaqués.”
—Plusieurs chambres du tribunal civil et le tri-

bunal de commerce ont été obligés de lever l’audi-
ence immédiatement après son ouverture, vu lab-
sence d’un grand nombre d'avocats et d’agréés qui
se trouvent atteints par l’épidémie régnante.

—La grippe a pris chez nous uncaractère épidé-
mique ; elle attaque surtout les vieillards et les per-

sonues d’une faible complexion, On compte GB cas.

—Le Morning Hérald dit qu’il tient de très Lonne
source, bien que le fait ne soit pas publiquement
annoncé, que Louis-Philippe se dispose à expédier

un vaisseau de guerre à Sainte-Hélène pour rappor-

ter en France les restes de Napoléon. Le gouver-
nement anglais y a consenti.

—Charles Bonaparte, prince de Lusignan, l’un

des fils de Lucien Bonaparte, prince de Canino, a

cité son père à comparaître dans cent jours par de-

vant la cour suprême de la Rota de Rome, pour se
voir condamner à lui restituer la somme de 700,000

fr., ou 129,133 écus romains, formant le montant

de la dot de son épouse, Marie-Julie-Charlotte Bo-

naparte, Il prétend que, ce mariage ayant eu lieu

lorsque le prince de Canino était à Rome, celui-ci

avait reçu le montant de sa dot et n’en a jamais ren-
du compte à son fils.

—Le nouveau duc d'Orléans a reçu une dotation

annuelle d’un million en 1830; et la succession des

biens et apanages de la maison de Condé ayant acctu

considérablement les revenus des princes d'Orléans,

commentsefait-il qu’il faille donner encore un fonds

de 30 millions à M. le duc de Nemouts 7
Voici les réflexions que fait le National:
* M. Molé n’était pas adroit de rappeler avec

tant d’empliase les antiques lois domaniales de la

monarchie française, en vertu desquelles les princes

arrivant au trône apportaient au domaine la pro-

priété de leurs biens personnels. | i
« Beaucoup de gens ont oublié que ces lois ont

été éludées par M. le duc d'Orléans, qui s’est dé-

pouillé de tous ses biens en faveur de ses enfants la

veille du jour où il devait recevoir la couronne.

C’éta:’ ‘eur rappeler gauchement ce fait qui rend
inutile toute dotation pour les enfants du roi. Les

anciens rois ne fesaient doter les leurs qu’en allé-

guant qu’ils les avaientdépouillés de tout héritage
pour enrichir l’état ; mais le duc d'Orléans a enrichi

Parmi les ministres, MM. Molé, Duchâ- |

|

 

ses enfants par un héritage anticipé: quelle com-
pensation demande-t-on pour eux ?

“ La question qui revient sans cesse, c’est celle
de savoir ce que sont deveuus les biens immenses
donnés de son vivant par M. le duc d’Orléans à ses
enfants? N’est-ce pas là une dotation suffisante ?”
—Le 26 de janvier, au matin, la ville de Nantes

a été couverte d’un brouillard d’ane épaisseur vrai-
ment effrayante. A onze heures, ce brouillard s’est
dissipé comme par enchantement, pour faire place à
un soleil radieux. Dans la nuit précédente, vers

deux heures, une aurore Loréale s’était montrée à
l’horison, et avait causé de l’inquiétude à quelques
personnes, qui la prirent pour unincendie.
—Onlit dans le Garde national de Marseille du

27 janvier :
“ Le phénomène d’une aurore boréale s’est encore

montré sur notre horizon la nuit dernière, vers une
heure du matin ; cette fois, il était accompagné d’un
arc-en-ciel lunaire. Le ciel était embrasé comme
s’il réflétait un immense incendie, et l’arc-en-ciel,
qui se détachait par sa transparence sur un foud
enflammé, coupait le météore en deux sections
presque égales. Ce magnifique spectacle n’a duré
qu’un quart d'heure,”
—Le prix du pain à Paris reste ixé, pour la pre-

mière quinzaine de fév, à 12 sousles 4 liv., première
qualité, et à 9 sous les 4 livres, deuxième qualité,

CHAMBRE DES DEPUTES,
Séance du ler février.

La séance est ouverte à deux deures.
procès-verbal.

M. Dagoust: Je demande nne rectification au

procès-verbal. La chambre sait qu’uu grand vom-
bre des membres de cette chambre esten proie à
l'influence qui règne dans ce moment. Il n’est
donc pas étonnaut qu'à la fin de la séance d'hier la
chambre n’ait pas été en nombre, Cependant un
honorable membre a cru devoir accuser la chambre
de manquerd’exactitude et de zèle pour la discus-
sion de lu loi municipale.

Je m'inscris contre ce défaut de zèle que nous a
reproché l’honorable membre. Je demande qu’il
soit constaté au procès-verbal que la maladie seule

Onlit le

vaux de la chambre. (Très-bien ! au centre.)
M. le président. Le procès-verbal d'aujourd'hui

fera foi de l’observation de l’honorable préopinant.

—Les communications avec l’Andalousie sont
toujours interrompues, et le bruit se répand que de
graves désordres ont éclaté à Cadix.

-—Suivaut les lettres de Madrid, M. Mendizabal

songeait à partir poug Londres, où il négocierait
avec le miuisue Palmerston Penvoi en Espagne
d'un nouveau corps de 10,000 hommes, Ces trou-
pes seraient destinées à renforcer la garnison de
Saint-Sébastien et à remplacer à Bilbao les troupes
d’Espartero, qui s’y conduiseut comme daus une
place conquise, et soulèveut le mécontentement et
les plaintes de toute la population.

—Les deux partis continuent à faire leurs prépa-
ratifs d'attaque. Les christinos concentrent des
forces à Saiut-Sébastien dans le but de se porter sur
la ligue carliste d'Iran, Hernani et Tolosa. Déjà
plusieurs familles de ces points se replient dans l’in-
térieur, D'un autre côté, les carlistes songent plus
que jamais à leur expédition de Castille, et à cet el-
fet dix Lataillons se réunissent à Decastillo et Alo.
—Nous recevons des nouvelles du quartier royal

en date du 27,  Cinquante-deux soldats et un ofli-
cier de la légion étrangère, venaient de passer du
camp des christinos dans les rangs de l’armée roy-
ale. Ce détachement était arrivé le 26 au matin,
tambour en tête. Un autre, composé de 44 hom-
mes, s’était dirigé sur Estella, Par ces accroisse-
ments successifs, le bataillon formé dans le camp
royal, des soldats de la légion étrangère, s’élève au-
Jourd’hui à près de huit cents hommes, malgré la
perte qu’il à faite devant Bilbao.

La junte de Navarre a présenté une adresse de
félicitation à l’infant Don Sébastien sur sa nomiva-
tion au commandement.

—Leprésident de la junte de Navarre, appelé par
Charles V., s’était rendu à Durango. ll est retour
né à Estella où il est arrivé le 23. I y à annoncé
que 15,000 fusils avaient été mis à sa disposition
pour armer toutes les recrues qui, daus les trois
provinces basques, attendaient des armes.

Espartero, qui était indisposé depuis long-temps,
l’est Leaucoup plus gravement aujourd’hui, ce qui
ue peut que retarder les opérations que les christi-
nos annoncent depuis bieu desjours. En attendaut,
plusieurs bateaux à vapeur auglais et des barques
ont quitté Saint-Sébastien pour se rendre à Portu-
galette, où ils prendront un bataillon anglais et la
division de Ribero.

—Le Moniteur publie la dépéche télérraphique
suivante :

“ Narbonne, 28 janvier.
“ Le 20, la municipalité de Barcelonne à été rem-

placée par la précédente. Le général Serrano a
approuvé les mesures prises par le général Pareno
pour rétablir l’ordre. Barcelonne était tranquille
ie 24, mais les esprits étaient encore inquiets.

“ Cabrera est venu, le 16, près de Valence avec

sept bataillons. Les bandes devienneut formidables
dans ce royaume. L’indiscipline des tronpes de la
reine les empêche d’agir. Valence était tranquille
le 20, grâce à la fermeté du gouverneur Seguesa.
Trois portes étaient fermées dopuis le 17,”
—Le gouverneur de Manresa a été battu par

Tristany. ‘
Ce chef, maître de Sola, y avait trouvé un déta-

chement du régiment de Zamora, commandé par un
officier supérieur, Il sortit de Manresa un batail-
lon pour aller reprendre Sola; mais il fut forcé de
rentrer. Deux Lataillons de Zamora et les urbains
ressortirent, et les carlistes eurent l’air de fuir.
Les christinos les poursuivirent et tombèrent daus
un vallon couronné par toute la brigade de Trista-
ny. Le feu s’engagea; mais une charge de cavale-
rie carliste décida Uaffaire. Les christinos furent
culbutés et poursuivis l’épée aux reins jusque dans
la place.

Leurperte a été de 250 hommes, et de beaucoup
de fusils et de Lagages.

Zorilla est descendu aux environs de Gironne;
il a surpris Labisbal le 21; les soldats de la ligne,
au nombre de 50, ont été faits prisonniers; 35 gar-
des nationaux mobilisés ont étté fusillés.

—Les révolutionnaires croyaient que la prise de
Cantavieja délivrerait les contrées voisines de la
présence des carlistes; il en a été autrement. Le
29 décembre, Lucas Domenech est entré à Trai-
guera, à la tête de 1000 carlistes. Le même jour,
le Serrador s’est emparé d’Alcala de Chisvert, ac-
compagné de 800 fantassins et de 120 cavaliers. Le
30, il s’est approché de Benicarlo, d’où il s’est por-

té sur Cadix et Rosell. A peine était-il sorti d’Al-
cala, qu’on a vu arriver dans cette ville deux autres

colonnes carlistes commandées par Baptiste Morfal
et Manuel Altafulla.—Lafaction de Forcadell, dé-
truite si souvent daus les bulletins révolutionnaires, {

 
 

MARDI, 28 MARS, 1837.

était, le 6 janvier, à Villahermosa, se dirigeant sur
Caudiel.

Selon des nouvelles reçues de Terruel, le 31 dé-
cembre, 3,000 factieux étaient réunis à Rubielos,d'où
1,500 se sont portés vers Manzarena. Le 3 janvier,
il y avait À Barracas un corps de 2,000 carlistes.
Tristany tient toujours Maurese étroitement bloqué.
Ainsi, ces carlistes, si bien détruits, dispersés, pa-
raissent partout, dans le royauge de Valence, l’A-
ragon et la Catalogne, et partout en grand nom-
bre...Il est vrai que les généragx révolutionnaires
wout pas renoncé à leurs bulletins ; ainsi, suivant
Iriarte, lafaction de Fabot auraît été détruite à Riu-
decols. Mais nous apprenons qussi par les jour-
naux révolutionnaires que, dans ja soiréo du 25 dé-
cembre, les trois compagnies de Castille, casernées
dansle fort de ln ville de Léon, ont, après souper,
pris les armes les uns contre les Autres, et fait un
feu soutenu pendaut une heure et demie.ll y a eu
de part et d'autre quelques morts et beaucoup de
blessés.—(Gazette du Languedoe;) .

Le brick portugais T¢jo, qui a long-temps croi-
sé sur les côtes des Algarves, loragu’il était ques-
tion d’une expédition miguéliste, vient de reutrer
daus le Tage. 0

—Ounécrit de Lisbonne, à là Gazette Universel

+

de @uchber.
QUEBEC:

MARDI, 28 MARS, 1837,
——

Il n’y a point de nouvelles d’Europe de plus
fraîche date.

Les journaux d’Halifax, par la malle d'hier, n'an-
noncent rien d’important. Les chambres procé-
daient a vec harmonie-depuisla resoision des résolu-
tions de l’assemblée contre le couseil. L'assemblée
votait les subsides en comité, Elle a voté £10,000
pour les chemins.
 

Extrait d’une lettre particulière de Philadelphie, en
date du 14 mars 1887, reçue en cette ville.

“ Nous avons reçu aujourd’hui des nouvelles
d’un caractère bien affligeant de la Nouvelle-Or-
léaus. Plusieurs maisous se sont déclarées en fail-
lite, au montant de ONZE MILL10Ns de piastres. Une
seule maison de cette ville y est iutéressée pour
350,000 piastres. A New-York, plusieurs maisons
respectables out suspendu leurs paiements, et il ne
tardera pas d’éclater ici de semblables malheurs,
parce qu’il est impossible de résister plus long-temp s
un escompte de 24 à 3 pour cent par mois.”
   le d’Augsbourg :

Le triumvirat (Passos, Sa Da Bandeira et Viei-
ro de Castro), qui se trouve aujourd’hui à la tête de

l’admivistration, a déjà beaucoup perdu de sa popu.
larité, parce qu’il ne remplit pas l’espoir et les :
vœux de tout le moude. Chaque jour 31 se réunit !
sur la Place du Commerce nue foule nombreuse de |
brigueurs d’ecoplois qui, tout naturellement, ne
peuvent pas être tous écoutés.
—La Guzette officielle de Munich da 2t publie

une ordonnance par laquelle le roi de Bavière cou-
voqueles états du royaume pourie 2 février pro-!
chain. Le roi dit dans ce docÿment que si les ;
chambres n’ont pas été convoquées plus tôt, c’est à |
cause de l’épidémie qui ravageait la capitale; mais
aujourd’hui, ajoute-t-il, que le choléra à cessé à
Munich et dans ses environs, il s’empresse de réu-
nir autour de lui les députés du pays.
—Onécrit de Copeuhagne: “ Quoique les der-

niers bulletins sur la santé-du roi soient assez rus-
surants, la maladie du rot n’en a jas moins un ca- |
ractère assez grave: elle consiste dans vne grande
prostration des forces qui empêcheles médecins de |
combattre énergiquement la fièvre.” |
—On mande de Genève, 21 janvier:
“ Le grand-duc Michel est arrivé hier dans notre

ville. Sa suite ne se compose que de deux aides-de-
camp et d’uu médecin. Le prince ke remet dès de-
main matin en route pour Plealie, ù il se rend par
la Savoie et le Mout-Cenis,

“ On a ressenti ici, dans -la nuit dernière, deux
secousses de tremblement assez fortes pour avoirré
veillé beaucoup d'habitants. La première a eu lieu
vers deux heures de la nuit, la sec ade entre quatre
et cinq heures du matin. Cette defnière paraît a-
voir été la plus forte des deux, Malheureusement
ita été impossible de faire des obsegiagions bien ex.
actes sur la durée et les circousfances de ce phéno-
méne nocturne.”
—Onlit dans la Gazette de Bâle :
“ Le tremblement de terre du 24 a été senti dans

toute la Suisse septentrionale. I! y a eu ici deux
secousses très fortes, et à Singall il n’y a eu qu’un
ébranlement très léger, Il paraît qu’à Zurich les
secousses ont été très violentes dans quelques quar-
tiers. Tout le littoral du lac s’en est ressenti. A
Burdorff où à remarquétrois secousses dans la di-
rection du S.-S.-O. et l’opposée du N.-N.-O. Nulle
part le baromêtre n’avait éprouvé aucane altération
sensible.”
—Des secousses de tremblement de terre ontété

ressenties dans le Wurtembers. On écrit de Stut-
gard et d’Oberndorf an Mercure de Souube qu’un
tremblement de terre s’est fait sentir dans ces deux
villes dans la nuit du 24 janvier, à deux heures
moins six minutes, et dans la direction de l’est à
l’ouest. Dans la derniére de ces deux villes, les
pendules ont sonné, et plusieurs personues ont été
précipitées en bas de leurs lits. Un quart d'heure
après on a éprouvé une seconde secousse, moins
forte que la précédente. Le ciel était légèrement
nuareux. Le tremblement de terre a été senti daus
plusieurs endroits, notamment à Biberach et à Rent-
lingen.
—Une épizootie grave (la péripneumonie gangre-

nense), règne depuis quelques années parmi les
bêtes à cornes dans les Flandres et s’est éteudne aux
provinces d'Anvers et de Brabant, particulierement
dans les environs de Hal. .

  

—Une lettre de Berlin dit que plusieurs postes
ont été abandonnés faute de soldats ponr relever la
garde, tant la grippe sévit dans les rungs de la gar-
nison de cette ville.

Naples, 17janvier.
—Le prince royal de Prusse a eu des atteintes de

la grippe, qui sévit à Berlin. M. Ancillon à ‘été
également forcé de garder la chambre.
—Le prince Frédéric, l’un des fils du prince d’O-

range, a relâché à Rio-Janeiro au commencement
de décembre, dans sa traversée de Hollande à Java.
Des fêtes brillantes ont été données à son occasion.
- Le bruit court ici depuis quelques jours que l’é-
pouse du prince de Capoue, miss Pénelope Smith,
est morte en couches à Malte. Cette nouvelle mé-
rite confirmation.

Constantinople, 4janvier.
Le traité de commerce que la Porte ottomane né-

gocie avec l’Angleterre sera bientôt signé ; car on
est parvenu à s’entendre à Londres sur divers points
qui avaient présenté jusqu’à ce momentdes difficul-
tés presque invincibles. Toutes les puissances in-
téressées paraissent vouloir accepter le tarif dressé
par la Porte Ottomane, et déjà les gouvernements de
Naples et de Toscane ont nommé des consuls dans
divers ports pour surveiller l'exécution ponctuelle
des réglements.
Le defterdar Riza-Effendi a été poignardé par

un de ses serviteurs dans une mosquée. Massib-
Effendi le remplace ; cet événement a produit une
sensation profonde.

Essad-Effendi est de retour de ga mission en
Perse : ii fait un triste tableau de l’état de ce pays,
qu’il représente comme étant enproie à nue dissolu-
tion totale. On veut suivre en Perse l’exemple de :
la Porte-Ottomane, et opérer des réformes sur une ‘
large échelle. Mais il manque une main assez éner-
gique pour tenter sans danger Une pareille innova- |
tion.—( Gazette d’Augsbourg.) |
—Les deruières nouvelles qui nous parviennent

aunoncent que l’escadre du Chili était entrée à Cal-
lao et qu’elle avait Lattu et détruit les bâtiments
péruviens dans le hâvre même. La fièvre scarlatine
fesait de grands ravages à Buénos-Ayres. Les jé-
suites avaient célébré une grande fête à Buénos-
Ayres, le 5 novembre, à l'occasion de leur retour :
dans l’état après un exil de soixante-dix ans.

(Moraing- Icrald.)

  
i

Journaux patriotes qui nous restent” out la lächeté

Le mémoire de M. Lafontaine en faveur de l’ina-
movibilité des curés catholiques daus cette province,
à été publié à l’occasion des difficultés qui se sont
élevées entre l'évêque de Québec d’abord, et l’évêgue
de Montréal depuis, d’une part, et M. Nau, ouré de

St-Jean-Baptiste de Rouville,d’autre part. L'opinion
de M. Lafontaine est appuyée de deux consultations
signées l’une par MM, Duval et Morin, l’autre par
M. James Stuart, qui se fondent sur l’édit du roi de
France du mois de mai 1679, enréristré au couseil
sapériear de Québec dans le mois d'octobre suivant,
édit qui aurait introduit dans ce pays la disposition
du droit commun de la France, d’après laquelle les
curés ne pouvaieut être privés de leurs cures que
par la décision d’un tribunal compétent. M. Stuart
ajoute que les dispositions les plus claires et les plus
expresses des lois françaises en vigueur dans cette
province, cut revétu ies cours tewporelles du pays
du pouvoir de connaître exclusivement des questions
relatives à la possession contestée des cares.

Cette question est nue des plus graves qui aient
Janis éte soulejugs devant nos tribunaux,

 

Ce west pas dans les colonnes du Vindicator que
nous avons pris l'extrait de la lettre de M. O'Con.-
nell aux électeurs de Limerick, maïs daus celles

d’un autre jourval qui enrégistre avec soin tout ce
quedit où écrit le patriote irlandais, et dans ce jour-
ual le mot * Das-CANADA"* se trouve imprimé en
toutes lettres, et non celui de LIAUT-CANADA, comme
la Minerve peut s’en assurer si elle veut envoyer
ici une commission à cet effet. Il pent so faire que
M. (Connell ait dit une absurdité ; il peut se faire
aussi qu’on lui en ait prêté une : dans l’un où l’autre
cas, où ne la fait pas disparaître en appliquant l’as-
sertion au Haut-Cauada, et il est d’autres journaux
qui méritent autant de conliance que te Vindicator
et la Minerve. Tl est tout-à-fait risible de voir les
airs que se dunnecelle-ci lorsqu'elle à cra trouver la
moindre faute à relever dans les colonnes de la
Gazette de Québec. “ La Gazette de Québec attri-
bue à la plume de M. O'Connell,” ete.; la Gazette
fait dire à M. O'Connell” ete. ; “ M. O'Connell

n’a jamais dit,”etc. ; “ c’est un “ erratun” que ln
Gazette devra faire et corriger dans sa prochaine
feuille.” “Voici les paroles de M. O'Connell que
la Gazette peat lire,” ete,“ Cette vérité a frappé
le grand O'Counell,” etc, etc, ete.

 

Voici encore un trait de tolérance et de libéralité
démocratique. Il fera voir au Canadien de quelle
espèce de liberté de la presse et des opinions 1} de-
vrait s’atteudre à jouir, ainsi que nous, si ses * amis”
les * bons réformistes” avaient le pouvoir entre leurs
mains : le büillonserait an des premiers instruments
de gouveruvment de ces messieurs. La leçon peat
avoir pour le Canadien un intérét de nouveauté
qu’elle n’a pas pour nous.

Tant que “ les amis” se sont bornés de part et
d'autre à se dire leurs vérités, à se reprocher mu-
tuellement des ‘aiblesses qui n’excluent point le pa-
triotisme à la mode, à se jeter au nez les placets à
lord Aylmer et les dragées de lord Gosford, nous
nous sommes amuses de leur querelle en nous Le-
nantà l’écart pour ne point gâter le jeu : mais nous
l'aimons à Panglaise, fair play, et nous somes trop
ennemis de la persécution, quel qu’eu soit l’objet,
pour ne point nous récrier lorsque “les deux seuls

de l'appeler à leur secours. C’est ce qu’ils font en
cherchant à anrenter “ le peuple” contre “ l'ami.”

Voici ce que dit un des écrivains de la Minerve,
qui se dit et se croit sans doute “ un ami de son
pays” :—

* Comment exprimer les sentiments qui ont dû
ariter bien des cœurs, en lisaut le Canadien du 15
du courant ¥ Que dire de ses indécentes sorties
contre le patriotique éditeur du Vendicator ? Je
n'aurais jamais pris la plume pour repousser les
attaques de ce journal, si sa conduite ne devenait
de plus en plus repréhensible. Je ne prétends pus
suivre l’organe de la Commission dans toutes ses
divagations, ni relever toutes les absurdes et mali-
cieuses accusations qu’il porte contre le Vindicator:
il y a long-temps que l'opinion publique est forte-
ment pronoucée en faveur de la politique de ce
dernier. Je ne m’attacherai qu’à quelques-unes des
parties les plus saillantes d’un écrit, qui ne peut
qu’indigner tous les bons réformistes. . . - .

“ II est pour le moins ridicule de voir un pareil
échantillon d’hypocrisie. Il n’y a qu’à comparer ce
prélude aveu quelques passages qui viennent plus
bas, pour sentir tout ce qu’il y a de contradiction et
de fouiburie dans le Canadien, . . . .

. +. Aprésent, je demande si ce sont là les
sentiments que duit avoir un journal, qui se prétend
ami du parti populaire ? Je demande si le Canadien
pourrait, lors même qu’il le voudrait, prendre un
moyen plus sûr, pour seconder les efforts de nos
ennemis, que celui qu’il adopte, de décréditer les
deux seuls journaux patriotes qui nous restent ? . .

. + … *f Ainsi voilà les Robespierre, les Marat,
et autres monstres de certain journal, rameués sur
le tapis par le Canadien! Cela ne doit pas sur-
prendre, tons les jours l’espace qui sépare ces deux
deux soi-disant awis du peuple, devient de moins en
moins grand. oo

“ Après avoir bien déblatéré contre le Vindicator,
il ne manque pas de proner administration imma-
culée de lord Gosford. C’est répéter ce qui a été
dit cent fois, que d’y répondre. . . . . . . =
Que d’abord on ait cru aux bonnes intentions à
notre égard, cela se conçuite 11 y avait taut de fi-
nesse, de courtuisie, de bassesses et de ruse, dans
toutes les petites menées du château, et l’on est si
porté à ajouter foi à ce qui flatte nos espérances!

[Tome 73.

Mais qu'à présent, on soit encore la dupe de Padmie
nistration, qu’on oroie i ses bonnes intentions, ef
qu'on se fasse l’avocat de tous ses actes, c'est ce que
Jene puis concevoir. Je ne crois pas que le Cana-
dien soit de bonne foi ; si ju le croyais, ce serait
mondevoir de chercher à le rmveuer de son erreur 5
toais malheureusement ilu'en est pas ainsi. Le
Canadien attaque avecviolonce les papiers libéraux,
parce qu'ils ne veulentpas suivre la marobo qu'il a ae
doptée,parce qu’ils ne veulent pas abandonner comme
lui les principes qui les ont quittés jusqu’à ce jour,
parce qu’ils ne se font pas les soutiens d'un gouvers
nemeut oppressif, qui se rit de nos plaintes, et res
fusede soulager nos maux, parce qu'enfin ila ne
trahissent pus la cauve sacrée qu’ils sont chargés de
défendre! ! Non, il ne faut plus espérer la “ cons
version” du Canadien. Hfait du tort à la cause poe
pulaire. . . . . . . . .
. il cherche à détruire l'influence des
papiers libéraux, les libéraux doivent détruire la
sienne. . . . C’est une mesure oruelle qu’it
faut adopter À son égard. I est triste pour au rée
formiste d'être obligé de venir en avant pour cons
seiller à ses voucitoyeus de retirer leur appui à un
papier qui jadis défondait si Lien les droits du peus
ple. Mais C'esT Un prvon.  Sulus populi suprema
lex est! Le Canadien sert mal notre cage. « ©
CE SERAIT NOURIR UN SERPENT DANS NOTRE SEIN,
Long-temps on a espéré qu’il auvrirait les yeux,
qu’il verrait que le gouvernement n’avait pour but
que de nous tenir plus tong-temps sous le joug dont
Huous accable. Point du tout : aujourd’hui il sense
ble s’enfoncer de plus en plus dans la route rétros
grade, où Pout entraîné les vaines promesses
d'hommes qui ne cherchent qu’à tromper et anuser
un peuple malheureux, C'EST AUX CITOYENS 4
S'ASSEMULER, À déclarer qui du Vindicator ou dua
Canadien est “l'écho fidèle des sentiments ot des
vues du pays,” ot A SE FAIRE JUSTICE DU TRAITRE A
LEURS INTERETS LES PLUS CHERS.” . . . « + «

Quant au souhait que la Minerve, en terminant,
fait à regret, dit-elle, nu Canadien, du “sort de lu
vieille Gazette le Québec; tout en lui tenant
compte de sa bonne volonté, et des efforts qu’elle
et ses amis ont fails pour ruiner cot établissement,
Nous sommes mortifiés d'avoir à lui apprendre que
ses Vœux tie sont pas encore accomplis, et que male
gré sa vigueur imaginée de jeuuesse, elle n’aurs
peut-être pus le plaisir d'assister à l’enterroment de
la — rwille Gazette”
Comices filous qui crient eux-mêmes au voleur/

la Afiners crie at renégat ! pour tâcher qu’on ne
s'apperço:vs pas qu’elle a renié sa foi première,
Pour ne parler que de deux articles de cette foi, ne
l’a-t-où pas vue défeudre avec une chaleur outrée
cette constitution qu’elle déchire aujourd’hui avec
acharnement ? N'eu a-belle pus avec le peuple en
masse réclame le maintion daus son intégrité ? Et
ces prétentions de nationalité canadienne, qu’elle
poussait autrefois jusqu’à l'extravagauce, que sont-
elles devenues ? N'invite-t-elle pas aujourd’hui
l’étranger a venir hater la destruction de tout cg
qui pourrait constituer cette nationalité ?
 

 

Le grand pénitencier de Montréal est d’une mol-
lesse euvers sou illustre pénitent à faire craindre
qu’il ne se damne lui-même en tombant dans le pé-
ché d'espérance.  Malyré ls refus du noble comte
de se soumettre à la pénitence qu'on a voulului im-
poser la deruière fois qu’il s’est confessé da cas ré<
servé d’avoir “ pillé les deniers du peuple” en pay-
aut des officiers publics autres que ceux de la cham-
bre, et quoign’il wait donné depuis aucun signe de
contrition, si ce n’est en fesant rembourser du trésor
publie à l'éditeur de la Minerve le montant d’une
ameude à laquelle celui-ci avait été condumné, on
espère aujourd'hui qu’il s’armera de “ courage mo-
ral pour résister à de certaines tentationset qu'il
“ aura cette fois assez de Force et de earæctère pour
se cabrer contre Ja volonté ministérielle.”

* Le bruit cireule”, dit ln Minerve, ‘ sur In foï
de lettres particulières de Londres, reçues à Québec,
que le ministère en était venu à la résolution da
payer les fonctionnaires de la province à mêmela
caisse militaire,

* Neus ne savoas jusqu’à quel point nous devons
aceréditer cette nouvelle, mais si elle ost, vraie, et
cela se pent, uous aimerions bien à savoir si lord
Gosford aurait. le courare dela mettre à exécution.
Car alors nous pourrions lui dire : * L'exemple de
votre prédécesseur doit vous avertir: le précipice
est là : eucore an pas, et vous y Lombez)
“Test difficile de dire jusqu'où le sentiment de

l'intérêt privé peut quelquefois entrainer un homme
qui désire et qui a résolu à tout prix de rétablir une
fortune délabrée. L'homme est faible, etil à be-
soin de s’urmer d’un courage moral qu'il n’a pas
toujours, pour résister à de certaines tentations,

“ Cepeadant, nous oserions presque parier que
lord Gosford, si faible qu’il soit d'ailleurs, et quel-
que agréable qu’il lui soit de prolonger ici son sé-
jour, aurait ceite fois assez da force et de caractère
pour se cabrer contre la volonté ministérielle !

“ Impossible, dira-t-on : en bien comme en mal,
il n’yaque le premier pas qui coûte, Celui qui a
déjà eu le courage de piller les deniers du peuple,
l’aura bien encore. Lord Gosford a déjà foulé aux
pieds les droits constitutionnels du peuple, lord
Gosford pe reculera pas devant une récidive.

“ Tout cela est bel et bon, mais ne prouve pas
que lord Gosford soit impéuétrable au repentir et
qu’il ne puisse éprouver tout comme un autre le Le-
soin dese laver dans les eaux de la pénitence. On
a vu des gens assez accessibles à la contrition pour
ne plus jamais retomber daus une première faute,
et gui oserait dire que lord Gosford soit assez en-
durci pour que de cuisants remords ne puissent le
prémunir eoutre la répétition d’une action crimie
nelle ?

“ Quon interroge ie judicieux Canadien à ce su-
jet, et notre docte coufrère répondru aussitôt de l’air
le plus sérieux du monde, non pas qu’il s’est opcré
une conversion chez lord Gosford, ear cela impli-
querait une préexisteuce de perversité, ce que le ju-
dicieux Canndien repousserait avee indiguation ;
mais que lord Gosford a trop le sentiment des con-
venances constitutionnelles pour les blesser et que
jamais il ne voudrait se placer dans la position du
seigneur de Balrath ; et si vous lui demandez pour-
quoi, il vous dira que le seigneur de Beccles ne vou-
raît pas compromettre sa réputation de concilias

teur !
‘ Si vous ditez alors que le Canadien déraisonne,

accusez en l’itmosphère du château et les dragées de
lord Gosford.
“ Au reste le projet du ministère n’aura seulement

pas le mérite de la nouveauté. Ce n'est qu’une
nouvelle édition de celui de M. Spring Rice.
“Que lord Gusford y prenne garde : s’il puise

dans la caisse militaire, comme il a déja puisé dans
la caisse civile, il pourrait bien léguer aussi lui une
autre affaire de £31,000 à son successeur.” 



»

Le Canadien parle avec un ton d'assurance et
d’improbation en même temps, de la nomination de
l’honorable M. de Suint-Ours à la place de schérif
du district de Montréal. Nous avons quelques
doutes sur la réalité de cette nomination.

 

Le nommé Blackburn, accusé du meurtre de sa
femme, a été acquitté hier.

La cour est aujourd’hui occupée du procès de
Chambers.

—rrrremem

—Le soldat Gillan, convaineu samedi du meurtre

d’un autre soldat, et dont la sentence portait qu’il

serait exécuté hier matin, a obtenu un sursis qui
probablement sera snivi d’une commutationde sen-
tence. Il faut remarquer ici que le petit-jury l’a-
vait, en rendant son verdict, recommandé à la merci
de l’exécutif, attendu les circonstances atténuantes
qui avaient accompagné le crime, Ila été prouvé
d'abord qu’il était en état d'ivresse, et qu’il avait été
irrité et même traité durement par ses camarades,
ce qui comportait une eapècede provocation vu l’é-
tat où il se trouvait.—( Canadien.)
—Un correspondant du Vindicator lui annonce

que l’importation de mauvais sous a été si profitable
l’année dernière, qu’on a pris des mesures pour en
importer cette année en cette province au montant
de £5000. L'écrivain en appelle aux officiers
des douanes, pour protéger le public contre une pa-
reille industrie—(Zdem.)

 

Montréal, (samedi,) 25 mars.
—Ledégel s’opère assez rapidement ; les chemins

d'hiver ne dureront pas long-temps.
(Ari du Peuple.)

—Lundi, deux individus des townships de l’Est,
dont l’un se nomme Sterns, ont été arrêtés comme
porteurs de faux billets de banque. Sterns avait
essayé de changer un faux billet de cinq piastres de
la banque d’ Amherst (Massachusetts) chez M. Cha-
pin, rue Saint-Paul, qui le recounut pour faux.

(Tdem.)
—On se propose de louer l’ancienne demeure de

Mme Côté, à côté de la Banque de la Cité, rue St -
François-Xavier, pour un nombre d'années, et d’en
faire une école d'enfants, d’après les meilleurs mo-
dèles, sous la surintendance de M, Macdonald qui
a été formé dans l’école-modèle des enfants de Glas-
gow et qui a été pendant trois ans professeur dans
les écoles d’enfants avec un grand succès. Le pu-
blic de Montréal a eu un échantillon de sa capacité
dans les progrès étonnants qu’ontfaits les enfants de
la maison d'industrie après quelques semaines d’en-
seignement. .

à maison ne pourrait recevoir plus de cent en-
fants, et les dépenses nécessaires exisent que chaque
enfant paye au moins £3 par an.—(Idem.)
—D'énormesfaillites ont eu lieu à la Nonvelle-

Orléaus. Quatre des plus fortes maisons de com-
merce de cette ville out arrêté leurs paiements. Le
contre-coup s’est fuit sévèrement. sentir à New-York;
on a craint que la fameuse maison de MM. Joseph
qui se trouvait concernée dans cesfaillites au mon-
tant de trois millions de piastres, ne fût obligée de
suspendre aussi ses paiements, mais il paraît que
cette respectable maison ne sera pas réduite à cette
extrémité ; les banques de la Nouvelle-Orléans ont
pris avec les maisons de cette ville des arrangements
ui leur permettent de fire leurs remises à New-
ork. La banque des Etats-Unis a offert aux mes-

sieurs Joseph unprêt d’uu million de piastres.
(Idem.)

—Parmi les motions déjà annoncées dans la cham-
bre des communes en Angleterre, on remarque les
suivantes :
Par M. Warn.—Bill pour disposer à l'avenir des

terres en friche dans les colonies britanniques, de la
muuvière recommandée daus la session dernière par
le comité des terres coloniales, dans ln vue de for-
mer avec leur produit un fonds pour l’émigration
(21 février) ;
Par lord Joun Russert.—Pour s'occuper des af-

faires du Canada—(le 24 tévrier) ;
Par M. Leaper.—Pour appeler l'attention de la

chambre sur l’état du Bas-Canada (28 février) ;
Par sir Joux Havmer—Motion pour an comité

choisi pour faire vue enquête sur le fait de membres
du parlementse reudant agents parlementaires payés
de colonies ou autres sujets de Sa Majesté.

Toutes ces diverses motions sont d'une grande
importance pour nous, La dernière est évidemment
relative 4 M. Roebuck.—(Zdem.)

Montréal, (jeudi,) 23 mars.
—Il paraît que honorable Lewis Gugy, schérif

de ce district, est séricusement indisposé,
( Minerve.)

—Le Courier de mardi dernier annonçait sur la
fui d’auteurs respectables, disait-il, que la charge de
schérif du district de Montréal serait déclarée va-
cante, et désignait L.-H. Lafontaine, écuyer, M.P.P,,
comme devaut être nommé à cette place, en rempla-
cement du démissionnaire en expectative—(dem.)
—Notes sur l’Innmovibilité des Curés dans le Bas-

Canada, par L -U. LAFONTAINE, avocat, —56 pages,
in-8°—imprimerie de la Minerve. Cet ouvrage, qui
vient d'être publié, est à vendie àla librairie d’E.-
R. Fubre, rue Saint-Vincent.—(Zdem.)
—Les amis de In liberté civile et religieuse à To-

ronto sont convenus de faire tirer le portrait de l’ho-
norable docteur Rolph qui y a consenti après de
vives sollicitations de leur part.~—( Idem.)

 

BUREAU DU SECRE TAIRE DE LA PROVINCE,

. Conunission expédiée.
M. Valère Gurllet, a été nommé pour présider À l'as-

semblée des citoveus de la ville ou bourg des Tro. Rivig-
tes, aux fins de choir et nommer an président et des syn.

dics, sous l'acte intitulé, ‘* \ete pour mieux régler la com-
© mune appartenant à la ville des lrots-llivières.”

DECE‘S.
Dimanche matin, à ln fleur de son âge, après une lon.

gue et douloureuse fualadie, Jde deux ans, Duncan Mai-
colm Baird, fils de Mr. Ebenezer Baird, marchand, de
cette ville.

Avant«hier matin, Frances, fille aînée du capitaine Fra-
ser, major de ville à Québec, ägée de 15 ans et 7 mois.
A Montréal, à l'âge de 66 ans, avrès une ivngue et dou-

loureuse maladie, qu'il a soufferie avec une résignation
viriment chrétienne, Louis Huguet Latour, écuver, no-
taire publie, ancien et respectablecitoven du lieu, homme
très-entendu dans sa profession, intègre et honnête. Il
État généralement estimé de tous ceux qui le connais-
saient. Il laisse Une veuve inconsolable et six enfants, dont
quatre sont en bas âge, et un cercle d'amis et de connais-
sances qui déploreront long-temps sa perte.

 

CHEMIN DE FER DE KENNEBEC.
I: y aura une assemblée du comité de la compa.

gnie du chemin de fer de Keunebec, à In Bourse
DEMAIN (MERCREDI) à UNE heure et DEMIE,
pour traiter d'affaires importantes,

Par ordre,
T. A. YOUNG,

28 mars 1837. secrétaire.
 

2
: AVIS.
LOUVENTURE de la navigation étant si pro-

che, les directeurs de la COMPAGNIE DES PECHES
px Quesec xT pe Gasper’, ont cru devoir abandonner toute
idée de la mettre en activité, attendu qu'il n'a été pris des
actions que pour £18,000, au lieu de £25,000, la somme
jugée récessaire pour cela,

J. LEAYCRAFT,Signé,)
Québec, 27 mars 1837. président.

VENDRE, au bureau de la Gazette de Qué-
bec, rue de la Montagne, n. 14, un superbe

TABLEAU à L'HUFLE du Saut de Montmoreacy.
5 mars 1887.

 

A

VENTES A L'ENCAN.
pr

PAR PETER SHEPPARD.

ES THES suivants seront of-
A ferts en vente publique aux han-
gars de MM, Wa PRICE & Co,
quai ae Ia Brasserie, le MERCREDI
£9 du courant ;—  

E(w
FRESH

60 caisses mise à prix 2s. 5d.
GO demi-caisses — 2 6:
60 buites young hyson 24.104. {par la Rosalind, de
50 cottys do 2s.10d. {Canton,

50 boîtes souchong 2s. 9d.
100 caisses bohee 1s. 2d.

En lots de 5 caisses, 5 boîtes. 10 demi cases, 10 cottys,
La vente commencera à UNE heure et DEMIE.

Québec, 21 mars I857.

Sera veadu aux ‘Trois. ltivières, le MARDI 16 mai 1857,
s’il ne l’est pas avant à l’amrable :—

N TERRAIN en JARDIN, avec MAI-
a SON et dépendances, situé rue Notre-
**-% Dame. dans la dite ville, contenant 110 pieds de
front sur 192 pieds de profondeur, et appartenant à M.
Cuissouste. Ce lieu retiré, qui joun à la fois des agré-
ments de la campagne el des avantages dela ville,comman-
de une vue très étendue sur le fleuve St. Laurent, contre
les envahi-semente duquel tlest défendu parun quai haut et
solide, à quelques paduquel passent les navires. D n’y
# point de plus belle résidence d’être, l’air étant pur et la
silualion extrêmement gaie. La seule charge est une pen.
sion vingère de £25, en faveur d'une personne avancée en
âge. Pour plus amples informations s’udresser à l'un des
soussignés.

JAMES DICKSON.
JOHN ROBERTSON,
EDWARD GREIVE.

Trois-Iiviè-es, 5 mars 1837.

AVIS.
LA BIBLIOTHEQUE DE QUE’BEC.

i JASSEMBLEL GENERALE ANNUELLE
des propriétaires de la Bibliothéque de Qué-

bee, à l'effet d'élire des syndies pour l’année suivante, se
tiendra le MANRDI 4 AVILIL procuain, à ONZE heu-
res du matin

l'ar ordre des syndics,
F. H, ANDREWS.

21 mars 1837. bibriothécaires

, AVIS. ,
A BIBLIOTHEQUE DE QUEBEC sera
ouverte de ce jour aux heures suivantes: de-

puis DEUX heures jusqu'à SEPT heures pM. du
PREMIER AVRIL au PREMIER OCTOBRE,
et depuis UNE heure jusqu’a SIX du ruesier oCrosre
Bu PREMIER AVRIL.

Par ordre des syndics,
F, 11. ANDREWS,

libraire,25 février 1837.

AVIS.
IE soussigné a 'honneur d’offrir trés-respectu-

eusement ses services comme INSTITUTEUR
dans les langues anglaise et française, de la géographie, de
l'écriture et arithmétique, &c. fi offre des bons certificats
de capacité et de conduite, après avoir servi pendant huit
années dans la même paroisse, où dans toutes et telle au-
tre place dans laquelle on désirersit avoir une persoune
comrse commis et teneur de livres; s'adresser pour plus
amples informations à Louis GuILLET, écuver, N. P.,
Batiscan.

JOHN ROBERTSON.
6s

AVIS.
OUS ceux qui peuvent devoir à la succession
de feu GrorcE Vise sont priés de liquider le

montant dù par eax d’hoi au ler mai prochain, Faute de
quoi (1 sera procédé coutre eux en justice saus avis u.té-
rieur.

JOSIAH HUNT. N. P.
Quétvee, 10 mars 1837.

AVIS.

À soussiguée informe ceux qui doivent àla suc-
cession de feu MICHEL CLOUET, écuyer,

que MM. CranLes PANET, avocat, Louis Paver, vo.
taire, Micuer Cuourr et GronGE. Honone” SiMann, ses
neveux, FLAVIEN VALLERAND et Jacquæs CREMAZI. père,
sont les seules personnes qu’elle # aclorisées À recevoir ce
qui lui est dû,— ln sorte que tous paiements qui seraient
faits à d'autres que les sus-mentionnées, seront de nul
effet,

VEUVE MICHEL CLOUET.
Québer, 20 janvier 1836.

AUX ENTREPRENEURS DE BATISSES.
N recevra des propositions pour la Litisse d'un
HANGAR en pierre i trois étages, sur la rue

Saint-Paul, d'environ 95 pneds de long sur 40 de large.

Pour plus amples informutions s'adresser à
TREMAIN & MOIR,

rue Saint-Jacques.

Bati:ean, 20 mars 1857.
 

 

 

10 mars 1857.

AUX ARCHITECTES, MAITRES-MAGÇONS,

&c.
E TERRAIN vacant à l'extrémité sud-ouest
de la rue Saite-Ursule a été divisé en empla-

cements convenables aux personnes qui désirernient en
acheter, aux prix de £135 4 £365 chacun. Si on le de.
mande, tout ou partie de l'argent pourra rester sur le
fonds pendant noimbre d'années,

—AUSSI —
40 milliers de la meilleure brique à bä:ir de Bridge-

water. S'adresser à
Mw BELL.

Rue Saint- Pierré, 6 mars 1837.
 

SOCIETÉ FORMEE.
L' soussigué prend la liberté d'informer le pu-

blic qu’il s’est associé avec Josepu Harby,
son frère, pour un magasin seulement, dans la rue Sous-
le-Fort, et qu’à comprer de ce jour, les affaires se feront
sous le nom de JOSEPIL HARDY & Co.

J. B. HARDY.

 

Québec, 17 mars 1837. 9s
 

N demande nue FEMME de moyen âge et de
Lon caractère pour servir de cuisinière et mé-

nagère dans une petite famille. S'adresser à ce bureau.
20 mars 1857.

OF DEMANDE DEUX MESUREURS ET
INSPECTEURS DE BOIS, l’un pour le

bois d’équarissage et l'autre pour les madriers et les dou-
ves. À\ faudra qu'ils sotent d’une moralité et d'une capa-
cité reconnues.

ATKINSON, USBORNE & Co.
Québec, 20 janvier 1837.

 

N a besoin d’uue personne active et sobre, pour
prendre le commandement d’une goëlette de

70 tonneaux aussidt que la navigation sera ouverte,
S'adresser à

D VASS & Co,
Québec, 29 décembre 1836.
 

LE soussigné dûment nommé curateur à Jous
SUTTON, ciedevant de Saint-Nicolas dans le

district de Québec, et dernièrement du township de Hull
dans le district de Montréal, marchand de bois, comme
absent de la province et débiteur en fuite, avec autorisa-
tion de gérer les biens, effets et créances dudit Johu Sut-
ton, et généralement de régler ses alPatres, prie tous ceux
qui doivent au dit John Sution de payer 'e montant de
leurs comptes au soustitné sans délai, et ceux à ti il est
di quelque chose par le dit John Sutton de présenter leurs

( comptes au bureau de M M. WicLiAM llitcuie & Co. à
Montréal, où de MM. ALLAN Girmour & Co. 4 Qué.
bec.

WILLIAM RITCHIE.
Montréal, 8 mars 1837.

1. soussigné ayant fait un arrangement avec M,
E. P. Wootricn d’après lequel ce monsieur

se trouvera intéressé dans ses affaires à l'ouverture de la
navigation, le soussigné prend la liberté de prévenir le pu-
blic que son superbe fonds actuel de marchandises sera
vendu à des prix très réduits, attendu qu'il désire se de-
faire du tout avant le ler nai, et il prie resvectueusement
ceux dont les comptes ne sont pas encore soldés, de payer
ce qu'ils lui doivent avant cetle égogne.

R. SYMES, rue du Palais,
Jer mars 1837.

CcSSONADE,se recevantetàVENDRE, 12
tierces, par

  

D. VASS & Cu. 
 

  

A\ VENDRE,
À superbe MAISONsituée en la paroisse

a de Batiscan, appartenant à M. Jérémie
4 Marchand, et un superbe EMPLACEMENT propice a

bâtire des quais pour le commerce des steamboats.
S'adresser sur les lieux- .

JÉRÉMIE MARCHAND.
27 mars 1837. 138

A‘ LOUER,
DU ÎER MAI PROCHAIN,

N grand HANGAR en bois, rue Saint-Paul,
appartenantà la succession de William Budden,

écuver, et occupé maintenant par Hl. Dubord, écuyer.
B'udresses à

JS. M. FRASER & Co.
Québer. 27 mars 1857.

A‘ LOUER,
DU PREMIER DE MAI PROCHAIN,
ETTE MAISON très-commode, rue
Sainte-Famille, à présent occupée parle

propriétaire, avec un bon jardin, d’excellentes ca
ves et un puits d'eau de source.  S'adresser sur les lieux à

GEO. CHAPMAN, père.

 

20 mars 1837.

A LOUER,
a EUX excellentes MAISONS de Bri-
æ :B QUES situées en la Haute-ville, rue Ste-
Te Geneviève, appartenantes à Wu. T. S Scorr,
écuyer L'une est occupée maintenant por fiy. Pen-
BERTON, Écuyer. et l’autre par monsieur le Capt. D'EMPLE,
avec remises, hangars ut autres dépendances.

S'adresser à
LOUIS PANET,

notaire.
Québec, V6 mars 1837. nd

A LOUER,
DU IER MAI PROCHAIN,

NE jolie habitation à Mount-Pleasant,
3x: appartenant à la succession de feu M.

Frost, major de ville. L+ maison contient cing bonnes
chainores, appartements pour les domestiques et de boones
caves; il y à un jardin et une écurie.  S'adresser à

JOSIAH HUNT, Ke, N. P.,
Québcee, 10 mars-1837. Basse-ville,

A‘ LOUER,
DU IER MAI PROCIIAIN,

. Ï A MAISON et JARDIN appartenant
—4 au soussigné, située vis-à-vis les caser-

nus de l'Artillene. 1} y a une très-bonne cave,
avec un putts d’eau de source.

—AUSSI,—
La MAISON et dépendances tue Carleton, bien adsp-

tée pour un inagasin d’épicier, et qui est cecupée comme
Cabaret et magasin d’épicerte de puis quelques années.

S’adresser à

 

it. SYMES, rue du Palais.
ler mars 1857.

A‘ LOUER,
DU lER MAI PROCHAIN,

ot 1 A MAISON à deux étages, marché de la
D 4 Basse-ville, appartenant à dame veuve

BRUNEAU, el occupée depuis plusieurs années par
M. Etienne Carrier, comme auberge, à quoi elle est très-

propre. S'adresser a
AUGUSTIN AMIOT,

lasse-ville,

‘ema
sus

Qrébev, 28 février 1837. vd

AUX CAPITALISTES.
A\ VENDRE,

ETTE superbe et grande MAISON
neuve parfaitement finie, appartenant

au soussigné, située au coin de la route du premer
rang des concessions de St. Michel, près du bourg de ce
nom, ayant vue sur le H:uve Saint. Laurent, avec dépen-
dances spacieuses y compris un beau et grand jardin ; cet
établissement serait très-convenable pour une famille et
principalement pour un marchand où un hoi ler —

Ausst, un morceau de TERRE près de la maison, lequel
pourrait servir “pee ou pour pacager quelques ani-

 

SIMON PELUERIN.
_2 mow __

 

f vrier 1837 4 SE

AVIS
AUX MEUNIERS ET MARCITANDS.

3 À LOUER, pour une ou plusieurs années,
fa TB / le grand MOULIN à FARINE de Jacques-
hh Cartier, maintenant avec ses MiOuvernents en bon
état de réparation, ayant quatre moulanges, bluteaux an.
Blais et brangais, et les medicures machines pour nettoyer
le bled.

—AUSSI —
Le MOULIN BANAL au mê ne lieu avec deux moulanges

et bluteaux convenables, Il en sera livré possession le ler
avril prochain. S'adresser à

G. W. ALI,SOPP,
Cap- Sinté, 14 février 1877. Cap-Santé,

A‘ LOUER,
DU lER MAI PROCHAIN,

on 1 A MAISON avec un GRAND JARDIN
a0 À qui appartenait au feu sergent deville
Ca Ketsac, située sur le chemin de Lorerte, à envi-

ron un mille de la ville, Eile vient de subir des répara-
tions complètes, et conviendrait à une famille respec'able.

Pour plus amples informations s'adresser à M. JOHN
LILI, sur les lieux où à M. WILLIAM RIDLEY,
chez M, JAMES CLEARHUE, en debors du la porte du Pa.
lais.

Québec. 9 février 1877

A\ VENDRE,
IA MAISON maintenant occnpée par

ea l’Imprimerie Canadienne, rue de la
a Montague.  S'adresser a

JOSEPH PARANT,
N° 9, rue St-George, He nparts,

Québec, 9 férvier 1837. gwnd

A‘ VENDRE OU A‘ LOUER,
8, 1 A MAISON n° 34, rue Sainte-Anne.
oD 4 La MAISON n © 14, rue des Jardins.

I S’adresser su soussigné au bureau des Casernes,
T. TRIGGE.

 

 

 

Québec. 6 février 1857.

A‘ LOUER,
DU ÎER MAI PROCHAIN,

1 A FERME, MAISON et dépendances
> À appartenant aux héritiers STEWART, si-

“® tuées à In Canardière, sur la route de Beauport,
S’adresser au juge PANET, vu au soussigné.

E. B. LINDSAY.

 

   
ud

A LOUER,
"NE MAISON rue Sainte-Anne, Haute-

da ville, présentement occupée par M.
ae Charles Faguie, et R.-G. Belleau, écuver, no-
taire ; avec écuries neuves complètes, contenant huit places
pour chevaux ; une cour vaste, planchée en madriers de 3
pouces, Un hangar au-dessus des écuries, une remise xe.
&c., propre pour un encanteur ou un marchand en gros.

S'adresser à
JEAN-Bre LAVIOLETTE,

aubergiste, marché de la Basse-vitle,
Québec. 2 février 1837. ud

3 février 1857,
 

A‘ VENDRE OÙ A‘ LOUER,
URE superbe TERRE, située a Valcar-

5 tier, de 400 arpents en superficie, avec
‘¥ MAISON, GRANGE, et autres dépen lances

nécessaires.

S’adresser au propriétaire soussigné, rue St-Joseph,
n° 1. ,

SOPHIE l’LANTE,
Québec, 1er février 1837. ud

ein NE superbe TERREsituée à la Petite
1% Rivière St-Charles, contenant environ

150 arpents en superficie, avec mmson el grange en bon
ordre, de plus une terre à bois située en la paresse Saint-
Ambroise d'an apent de traut sur 30 de profondeur. Le
tout appartonant à madame veuve ErreNsE Dion.
On dontiera des suretés propres à satisfurres les plus dif-

ficilese

;I

é

 

A‘ VENDRE

S'adzesser à
LOUIS PANET,

urtilie.
Quebec, 3 sepembra 1876, gw=su

“

VENDRE, ensemble ou wéparément, deux
EMPLACEMENTS situés en cette Haute-ville de

Québec, rue du Palais, contenant chacun vingt deux pieds
et six pouces de front sur la dite rue, aur cent cinquante
sept pieds de profondeur, bornés au s.d par Wm, Wilson,
écuyer, et au nord par Mude: MeGregor,—avec les ma-
sures des deux maisons incendiées l'été dernier.

L'un des dits emplacements appartient à Txos. C.
AyLwin, écuyer, et l’autre À la dite Dame McGrægok.

Pour plus amples informations s'adresser à ROBERT
SYMES, écuyer, ou à

LOUIS PANET,
Quétiec, 24 mars 1837. nd notaire

A‘ VENDRE,
E MOULIN A‘ SCIES ve VALCARTIER,
tel qu’il se trouve maintenant, avec le site et la

terrain, sur lequel il est construit, contenant cing arpents
en superficie, ll e«t à deux fieues duvillage de Loretse,

| et cinq lieues de Québec.  S'adresser 3 A STUART,
écuver, ou J NEILSON, propriétaires.

Québec, 8 mars 1837.

A‘ LOUER.
A FERME du Soussigné au Carouge, à moins
de deux lieues de la ville. On pourra avoir partie

des animaux et ustensiles avec la ferme. II sera exigé de
bonnes recoinmandations et des causions rec vables.

JOHN NEILSON.

 

Quéhee, 8 mars 1837,

QUAI, HANGARDS ET MAISONS
A‘ LOUER,

A moitié Nord du quai D'IRVINE, bien adaptée
pour le commerce des planches et du charbon.

Le HANGARD à trois étages: il n’y en a point de meil-
leur à Quévec pour les grains et farines.

_ Le NewCusromuouse Horet, avec les grandes gale-
; ries en arrière.

Le PLYMOUTH INN et plusieurs grandes caves,
Le tout sera loue ensemble vu séparément à la conve-

venance des lgcataires,

Il en sera livré possession le Tor mai; mais si on le dé.
sire, on poutra avoir le haogard plus tôt. S'adresser à

GIBB & SHAW.

 
 

Basse.nille, 17 Fivrier 18757.

A\ LOUER,
DU lER MAI PROCHAIN,

| YAUBERGE a préseut occupée par M. Gis-
GRas, au Carouge.

S'adresser à
. ATKINSON, USBORNE & Co.

30 janvier 1837.

UELQUES milliers d’acres de TERRE à
VENDRE aux conditions les plus faciles et

les plus avantageuses. La plus grande partie ou même la
totalité du prix d’uchat pourra être laissée entre les mains
de l'acquéreur.

W. 1. FELTON,
Jardins du ecuvernement, rue Ste-Geneviève, n° 4.

25 janvier 1877
—

 

 

 

A‘ LOUER,
I ES grands HANGARS, MAISON et QUAI À

oo 4 Prés-de-ville, à présent occupés par W.
"42° Price & Co. [len sera livré possession le ler
mai. S'adresser à

  

W. L. FELTON,
Jardins dut gouv rnement, rue Ste- Geneviève, n° 4,

Québec, 25 janvier 1837

A LOUER,
ET EN DONNER POSSESSION LE lER Mal,

A MAISON spacieuse et cummode, et
hy commode, et dépendauces, rue Saiute-
at Ursule, n°9 13, appartenant au soussignée, der-
nièrement occupée par le révérendissime lord évêque de
Québre, et ayant une excellente écurie et remise en pierre.
La maison er ses dépendances sont en bon état, et le

tout est très-dbien adapté pour une famille nombreuse.

NOAH FREER.

 

Québec, 24 janvier 1837.
 

A VENDRE OU A‘ LOUER,
POUR PLUSIEURS ANNEES,

ca 1 A MAISON et autres bitiments et les
53% JARDINS appartenant ci-devant au juge

Pyke, sitods près des Églises de la Trinné et de Same ae
trice, Haute ville : cette propricie fat Face aux rues Saint
Stanislas, Sainte Angèle et de Ste-rélène, et content
assez de terrain pour y bäur six bonnes maisons,

S'adresser à JOHN NEILSON,
rue de la Montague n° 14,

Québec, 27 jinvier 1837.

A‘ LOUER,
POUR PLUSIEURS ANNE'ES,

I A MAISON, JARDIN et TERRAINS
29 À ci-devant appartenant à M. OsBORNE,joi-

gnant la terre du soussigné au Carouge. L'expo.
sition au mudi. la situation abntée de l'endroit, et le peu
de distance de la ville et des anses, le rendent conve-
nable à un pépiniériste ou d un jardinier qui culriverait
pour vendre sur le marché. Il vu environ douze arpents
de défrichés, et l’on pourra prendre du buis sur la terre
pour son propre usage. S'adresser à

JOHN NEILSON,
rue de la Montagne, n° 14

 

 

i _Qubec, 23jauvier 1837.

A‘ LOUER,
a (ETTE belle MAISON à deux étages,

 

FR avec étables et un grand jardin, sur le
Ws  chemin de Sunt-Louis, la première après Clap-
ham.Terrace, Il en sera donné possession le ler mat pro-
chain, S'adresser à ARCHIBALD CAMPRELL, ou
à C. S. BOURNE.
Quéhee 18 janvier 1837,

A‘ LOUER,
VECpossession livrée le ler mai pro
chain, cette grande MAISON à trois

étages, rue Sainte-Anne, n° 34, appartenant à
K. C. Chandier, écuyer. et occupée maintenant par Mme
Hoogs, comme maison de pension, à quoi elle est très-
propre, ayant une grande cour, bonne écurie pour quatre
chevaux, remise, etc, Une cave excellente, avec une cui.
sine e: une pompe dans la cave.

Cetta maison est dans une très-belle situation. ayant vue
sur la rivière Saint Charlés. La proximité de l'Esvlanade,
et sa centralité In reconmandent aussi comme habitation.

S'adresser sur les lieux, ou a TIHOMAS TRIGGE,
écuyer,

 

  
Québec, 18 janvier 1837.

‘ LOUER du ler mai prochain, la MAISON
; ea avec cour et étables vis-à-vis le jardin
= du château, occupée depuis plusieurs années par

; G. B. Faribault, écuyer.

| S'adresser à En. BURROUGHS, écuver, ou au

| 13 janvier 1837.
pa

Du, F. FORTIER.

Ca LOUER, avec possession immédiate ou

A 2B / au mois de mai prochain:
Id Les nppartements spacieux et superbement finis,
! au-dessus de l'apothicairerie de Begg & Urqubart, rne Et-
Jesn, convenables pour une grande familie. Les dépen-
dances sont saines et commodes, v ayant un bon hangar et
‘autres bâtiments, avec l'usage d’un puits dont l’eau est
aussi bonne qu'il s’en trouve à Québec. S'adresser à .

BEGG & URQUHART,
Québec, 9 janvier 1837.

A‘ VENDRE,
LA MAISON et EMPLACEMENT sur

3 D le Cap, achetée par le soussigné à une
vente de shérif, formant l’encoigoure des rues des Carré.
res et Saigr-Genevidve, faisant face au jardin du gouver-
neur vt at monument de Wolfe, occupée dernièrement
par le lord évêque de Québec et maintenant par M. le
Juge Bed«rd. Co.

Ure grande partie du prix d’achat sera laissé sur la pro-
riété.

P S'ad-esser à M. GLACKEMEYER, notaire public
rue Saint-l’ierre, vis-à-vis lu banque de Québec, ou à

J. NEILSON
—AUSSI—

Les deux maisons et emplicerments atfenants sur la rue
Sainte-Geuvviève. S'adresser Comme ci-dessus.

Quebec, 22 juliet 1836.

A‘ LOUER,
a A MATSON eupierre à denx étages, n°
; 27, rue Saint-Jean, à présent occupée

var M. Duyspaue, horloger, avec la forge et la
boutique de Csros-ter derriére ba maison, S'adresser à

C. HOFFMAN.

  

 

eas Quilter 10 fav-icr =  

BANQUE DE MONTREAL.
VIS est dopnépr la présente annonce, qu'un
DIVIDENDE et BONUS du surplus des

rofits de cette banque, qui peur être estimé, sans crainte,
pas moins de VINGT POUR CENT, ou un cioquiè-

me du capital, sera payable au bureau de cette insutusion,
le Où après le premierjour de juin prochain.

Par ordre des directeurs
BENJAMIN HOLMES, caissier.

16 mars 1827.

 

, BANQUE DE MONTREAL.
N conformité avec les RE'soLUTIONS adoptées à
l’assemblée générale des actionnaires, tenue

au bureau de ta banque en cette cité, le 21 novembre der-
mer, un LIVE de SOUSCRIPTION sera ouvert au
bureau susdit, le PREMIER jour d'A VRIL prochain,
sous la surveillance de syndics, aux fins de recevoir la si-
gDature des présents scuvnnaires aux articles d'association
ou acte d'anangement, qui pourvoit a la continuation des
auires de cette banque après le premier juin prochain,
quand la charte uxisinte sera expirée; le dit livre de sou-
griprion restera Ouvert jusqu'au DIX AVRIL et ll scra alors
erie.

—ET,—

. 11 e¢t de plus donné avis, que MARDI, le ONZIÈME
jourAVRIL. des LIVRES seront ouverts simultané-
ment au bureau d. cette banque en cette cité et dans la
cité de Québec, pour recevoir les souscriptions pour
DEUX CENT CINQUANTE MILLE LOUIS de
capital! additionnel ou pour CINQ MILLE nouvelles actions
de CINQUANTE LOUIS Chacune ; il y a MILLE de ces actions
réservées pour Quédec.
Un dépôt de dix pour cent ou cinq louis par action de.

vra être payé en souscrivant, et le premier versement de
quinze pour cent, ou sept louis dix chelins par action devea
être payé le ou avant le quinzième jour de mai prochain.
Un ne permettra à aucune personne où société de sou.
scrire pour plus de cinquante actions en son ou en leurs
nomsrespectivement, pendunt les (rois premiers jours que
le livre sera ouvert.

S'il y avait plus de souscriptions que pourles cinq mille
actions, les syndics auront le droit de Faire une réduction
au pro raie de chaque souscription pour plus de dix actions,
en ce cas le dépôt sur telle action ou actions sera remis
aux souscripteurs

Les souscripteurs qui payeront immédiatement le mon-
tant de leurs actions avant le premier jour de juin prochain,
auront droit au dividende sur toute la summe versée,

Par ordre,
BENJ, HOLMES, caissier,

Montréal, 16 mars 1837.
N. B.—Comnme il est en contemplation de faire rentrer

les fonds souseri-s par nouvelles actions dans le cours de
ls première année, pour compléter les CINQ CENT
MILLE LOUIS, lu banque croit devoir donner cet
avis, et les directeurs se réservent le droit d’appeler les ver-
sements en telle manière et temps qu'ils le jageront con-
venable pour l'intérêt de la banque, its donueront trente
jours d'avis pour chaque versement.

COMPAGNIE D'ASSURANCES
DU CANADA.

CAPITAL,— £150,000.

JAMES BELL FORSYTII,

DIRECTEURS:

James DEax, Jer. Leaverarr,
Fuançois Bureau. D. Bukxer.

La compagnie sera piÈte à prendre des risques de mers
après le ler avril prochain.

Par ordre,

 

MARITIMES

PRESIDENT : 

W. STEVENSON,
Québec, 10 février 1837.

 

RESINE.
(CINQUANTE quarts à VENDRE par

D. VASS & Co,
quai de Goudre.

VENDRE chez MAXHAM & BOURNE,
Lard prime-mess, p-}me et cargo,
Ssvon et chandelles.

Québee, 18 janvier 1857,

Mars 1837.

 

LES SOUSSIGNES OFFRENT EN VENTE:
J)Raps superfins de l’Ouest de I Angleterre,

Llens et noirs -
Casimirs rayés dito dito
Toile à voiles blanchie et nun blanchie, nus. 3, 4,

5et6
Toile a draps et à sacs
Clous à rose, G, 8, 10, 14, 16. 20 et 28

Vitres 7 x Gb, 85 x 74, 9 x 7, 94 x 84. 10 x 8,12 x 10
Tables de vetre en patilers
Peistures blanche, notre et verte
Set d’Epsom
Bleu de la Reine en boîtes de 14 ct 28 livres
Boureiles à porter et houtviles à vin de chupine
Machines a copier completes

Papier à lettres el autres et autres papeteries
Eau-de-vie en barriques.

—AUSSI—
Chapeaux de castor super fins pour hommes
Chapeaux de sole en Caisses. A

MOORE FRERES,
Québec, 13 mars 1837.
 

LS soussignés vienuent d’ouvrir une caisse de
là CELE'BRE PARFUMERIE DE HENDRIE, lis se:

flaitent que les articles suivants seront trouvés dignes de
Pattention du pubic:

Esprit de lavende parfumé
Eau de lavende

Lait de roses veritable
Créme de dito
Vinaigre aromatique
Sel de senteur piquant
Savon de Windsor brun en paquets
Dito dito blanc en dito
Dito de fantaisie
Pâte à barbe
Brusses à cheveux, à dents. à ongles et à barbe.

BIEGG & URQUHART,
chimistes.droguistes

Rue Saint-Jean, n. 13. 10 mars 1837.

EN VENTE AU PRIX COUTANT.

LE soussigné offre tout son grand et précieux
assortiment de marchandises de fonds et de

@uût au PRIX COUTANT, et besucoup d’articles bien au-des.
sous du prix coûtant, le tout deyant être vendu d’ici au ler
mai,

S'il était fait une offre raisonnable pour le fonds entier,
l'acheteur pourrait louer le local, et ubtiendrait des acih-
tés pour le paiement.

J. MACNIDER.

 

10 février 1837.

N. B. ‘loutes dettes et ohblisations dues à la ci-devant
société de JOHN MACNILVER & CU. qui n'auront
pas été payées d’ici au 30 AVRIL prochain. serunt vendues
à l'encan, poursatisfaire aux demandes contre la dite su-
ciété.

EAU DE SOUDE.
EGG & URQUHART ayant été nommés par
MM. Nixon & Co. fabricants d’eau de soude,

leurs seuls agents, prennent la liberté d'appeler l'attention
du public sur cet article qui est d’une qualité 1rès-supé-
rieure.
Ayant établi une superbe fontaine dans leur Apothi-

cairerie,
HauUTE-viLLE— Rue Saint Jean, n. 13,

ils invitent un publie cclairé à venir juger de la qualité lui-
même.
On fournit les familles, les hôtels, les bateaux à vapeur,

&c.
On paie COMPTANT.
Québec, 24 mars 1837.

EAU-DE-SOUDE (SODA-WATER.)
ES soussignés sont maintenant et seront con-
stamment pourvus d'eau de soude d’une qua-

Nté supérieure, en bouteilles ou en fontame.

Combinée avec le syrop concentré de salsepaieitle, l’eau de
soude est non-seulement un breuvage agreable, mais une
excellente médeci € dans la dyspepsie et les affections scro-
tuleuses et cutanées,

MUSSON & SAVAGE.

 

Québec, 24 février 1837.

L’ALMANACH DE QUEBEC

POUR 1837.
AINTENANT PUBLIÉ, par SAMUEL NEIT-

Ï son, et à VENDRE chez les différents ti-
braires de Québec, Montréal, et Lruis-livières,-—prix 55.

Quebec, 2 mars 1657.
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